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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir du réseau Canopé en Corse
Question écrite n° 31589

Texte de la question

M. Michel Castellani attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur
l'avenir du réseau Canopé en Corse. Ce réseau de création et d'accompagnement vise principalement la
production et la diffusion de ressources pédagogiques en langue corse à destination de l'ensemble de la
communauté éducative de l'île. Il fait l'objet d'une mission dans le cadre du partenariat pluriannuel entre l'État et
la collectivité de Corse (CPER 2015-2020). Ce réseau assure une véritable mission de service public de
documentation pédagogique, celui-ci étant reconnu pour sa qualité et son utilité. Depuis plusieurs mois, les
signes annonciateurs du démantèlement du réseau Canopé s'accumulent dangereusement. Cela s'est traduit
par l'arrêt de toute édition imprimée, par le rattachement annoncé de certains personnels aux rectorats ainsi que
par l'interdiction formulée de signer de nouveaux partenariats. De plus, les incertitudes persistantes sur le
financement de la mission Canopé ne sont pas de nature à rassurer les personnels, notamment au regard de la
baisse significative des crédits dans le projet de loi de finances 2020 concernant la direction générale du réseau.
En outre, l'annonce combinée du redéploiement conjoint des implantations locales de la mission sous la
responsabilité des recteurs d'académies et de la restructuration de la mission à l'horizon 2021 sont des éléments
tangibles qui justifient les craintes des personnels. M. le député rappelle que 20 emplois à temps plein sont en
jeu. Il juge cette mission essentielle au regard des enjeux et des nécessités découlant de la mise en œuvre de la
politique linguistique dans le cadre du prochain contrat de plan État-région. Pour ces raisons, il s'inquiète du
devenir du réseau Canopé de Corse. En conséquence, il lui demande s'il peut donner des garanties sur la
pérennité de l'intégralité de la structure, des personnels et des actions de la mission sur l'île ; de même, il
l'appelle à envisager toute mesure utile, y compris financière, afin de permettre la continuité du réseau Canopé
en Corse.

Texte de la réponse

Réseau Canopé est un opérateur aux missions diversifiées. Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
directeur de la formation continue, le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports (MENJS) et
Réseau Canopé ont engagé en 2019 un travail prospectif pour asseoir le rôle de l'opérateur en matière de
formation continue en ligne. Le MENJS souhaite en effet affirmer l'identité de Réseau Canopé autour de
missions pérennes et lui confier un rôle central dans la stratégie ministérielle de renforcement de la formation
des personnels, en s'appuyant sur une offre de services de haute qualité en matière de formation à distance et
de numérique éducatif. Cette ambition renouvelée quant à la participation de Réseau Canopé à la mise en
œuvre des priorités ministérielles a conduit à ouvrir, dès le mois de janvier 2020, une concertation avec les
représentants syndicaux de l'établissement portant principalement sur le recentrage des missions de Réseau
Canopé d'une part, et sur l'organisation territoriale de la formation continue d'autre part. Le premier axe permet
d'expertiser les implications d'un repositionnement de Réseau Canopé comme opérateur national de la
formation continue à distance des personnels, qui conduirait à privilégier les missions suivantes : - produire des
parcours de formation d'excellence pour tous les personnels, et plus particulièrement les enseignants, les
formateurs, les contractuels… : le numérique éducatif constituerait une dimension essentielle de l'offre ainsi

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31589


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31589

produite, visant une formation de 100 % des enseignants aux nouveaux usages pédagogiques permis par le
numérique éducatif ; - assurer la maîtrise d'œuvre de la production de services et de ressources numériques
pour la formation, en veillant à diversifier les formats et à les mettre au niveau des meilleurs standards de la
formation en ligne¿; - développer et animer une plateforme de ressources pédagogiques de haute qualité
produites par les enseignants eux-mêmes et validées par un processus de démarche qualité¿; - renforcer les
coopérations avec les académies pour diffuser le numérique éducatif et l'innovation via la formation continue en
ligne et les services d'ingénierie de formation¿; - animer un réseau social professionnel des professeurs via un
outil numérique étroitement articulé à M@gistère (constitution et entretien d'une communauté éducative
apprenante). Il s'agit pour Réseau Canopé d'aider les enseignants à s'approprier un environnement
professionnel profondément transformé. Les missions liées au service public du numérique éducatif doivent être
renforcées principalement à travers l'objectif de formation de tous les enseignants au numérique et par le
numérique, avec également la valorisation des ressources produites par les enseignants eux-mêmes. L'arrêt de
l'essentiel de la production imprimée, afin de favoriser l'édition transmédia et la scénarisation des ressources
dans des parcours de formation, n'affectera pas la production en langue régionale (corse, breton, créole…) déjà
assurée avec expertise par Réseau Canopé, en lien avec les collectivités territoriales concernées. Le deuxième
axe vise à optimiser l'articulation territoriale de la formation continue actuellement éclatée, notamment entre les
services académiques, les instituts nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation et le réseau territorial
de Canopé, afin de permettre aux recteurs de disposer des leviers nécessaires à un pilotage académique de
proximité de la formation continue. La fin de l'année 2020 et le début de l'année 2021 permettront d'envisager
les implications concrètes de ces orientations, avec la rédaction d'un nouveau contrat d'objectifs et de
performance pour l'opérateur. En tout état de cause, la volonté de positionner Réseau Canopé sur les champs
de l'excellence, de l'innovation et de la prospective en matière de formation des professeurs indique l'intérêt que
le MENJS porte à son opérateur et à ses personnels.
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